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2009 : toujours plus d'un accouchement sur trois pa r 
césarienne – la Fédération des sages-femmes prévoit  une 
brochure d’information en collaboration avec 
gynécologues, pédiatres et néonatologues 
 

Les derniers chiffres publiés par l'Office fédéral de la statistique montrent 

que le pourcentage de césariennes est toujours auss i élevé qu’en 2008 (1998 : 

22,7 % ; 2008 : 33,0 % ; 2009 : 32,8 %). La Fédérat ion suisse des sages-

femmes (FSSF) envisage de lancer une campagne d'inf ormation et de 

sensibilisation en collaboration avec gynécologues,  pédiatres et 

néonatologues, et appelle d'autres acteurs à passer  à l'action. 

 

Nouvelles statistiques : forts pourcentages de césa riennes – la tendance se 

confirme 

 

L'Office fédéral de la statistique (OFS) a publié h ier les derniers chiffres 

en matière de césariennes en Suisse (cf. annexe). E n 2009, le pourcentage de 

naissances par césarienne s'élevait à 32,8 % pour l 'ensemble de la Suisse. En 

d’autres termes, un enfant sur trois a vu le jour e n salle d’opération. Au 

cours des dix dernières années, la proportion des a ccouchements réalisés par 

césarienne a augmenté d’environ 10 points de pource ntage. Le léger recul 

constaté par rapport à l’année dernière (0,2 points  de pourcentage) 

s’explique par une diminution du taux de césarienne s pratiquées dans les 

hôpitaux publics. Par contre, les cliniques privées  enregistrent une nouvelle 

hausse. 

Liliane Maury Pasquier, conseillère aux États et pr ésidente de la Fédération 

suisse des sages-femmes (FSSF), tire de ces chiffre s la conclusion suivante : 

« Une fois de plus, les différences observables ent re les cantons montrent 

qu'un grand nombre de césariennes ne sont pas justi fiées d'un point de vue 

médical. Il n'y a pas de raison valable pour que se ulement 19,5 % des 

Jurassiennes accouchent par césarienne, alors que c 'est le cas de 40 % des 

femmes dans les cantons d’Uri et de Zoug. » Au vu d e ces nouveaux chiffres, 

la FSSF ne peut que constater qu'il est urgent d'ag ir (cf. prise de position 

de la Fédération des sages-femmes de décembre 2008 pour accéder au détail de 

l'argumentation 1). 

 

La Fédération des sages-femmes prévoit d'élaborer u ne brochure d'information 

à l'intention des femmes ; les associations profess ionnelles de gynécologie, 

de pédiatrie et de néonatologie font part de leur i ntérêt pour une 

collaboration 

 

La FSSF est convaincue qu'il est possible de limite r le nombre de césariennes 

en débattant ouvertement des avantages et des risqu es que présentent les 

différents types d'accouchement. Il est d'abord ind ispensable de combattre le 

mythe selon lequel la césarienne garantirait un acc ouchement plus simple et 

plus sûr. Ce combat ne pourra être remporté qu'en e ncourageant le dialogue au 
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sein des cercles spécialisés ainsi qu'en promouvant  une communication 

transparente avec les femmes et les couples. La Fédération suisse des sages-

femmes prévoit donc d'éditer une brochure d'informa tion fondée sur des 

preuves scientifiques. 

Cette brochure vise à réunir des informations compr éhensibles autour de 

l'accouchement par césarienne à l'intention des fem mes et des couples 

attendant un enfant. D'une part, son objectif est d e permettre aux femmes 

concernées de se poser la question de la méthode d' accouchement à temps, sans 

stress et, le moment venu, d'être en mesure de pren dre leur décision en toute 

connaissance de cause. D'autre part, la brochure de vrait offrir des 

informations aux femmes qui ont dû subir une césari enne d'urgence, leur 

expliquer exactement ce qui s'est passé et répondre  aux questions que se 

posent souvent les femmes après une césarienne (d'u rgence). De plus en plus 

de femmes se retrouvent dans cette situation, et el les ressentent le besoin 

de réfléchir sur leur expérience après l'interventi on. 

 

L'objectif de la Fédération suisse des sages-femmes  (FSSF) n'est en aucun cas 

de diaboliser l'accouchement pratiqué par césarienn e, mais au contraire de 

permettre aux femmes de prendre des décisions éclai rées et de répondre aux 

questions qu'elles peuvent se poser avant ou après un accouchement par 

césarienne. Cette brochure doit soutenir les profes sionnel-le-s dans leur 

mission de conseil. C'est pourquoi la FSSF exprime sa satisfaction quant à 

l'intérêt manifesté par la Société suisse de gynéco logie et d'obstétrique 

(SSGO), la Société suisse de pédiatrie (SSP) et la Société suisse de 

néonatologie pour collaborer à la réalisation de ce tte brochure. C'est grâce 

au dialogue qu'il a été possible de dépasser les fr ontières disciplinaires et 

de trouver des motivations communes à cette collabo ration. Pour la FSSF, ce 

dialogue interdisciplinaire et le développement d'u n projet commun 

contribuant à l'information et à la sensibilisation  des femmes constituerait 

un progrès significatif pour répondre à cette probl ématique de manière 

concertée et réfléchie. En effet, le message à tran smettre serait d'avoir 

recours à la césarienne uniquement quand elle peut sauver des vies et de 

l'éviter quand l'intervention n'est pas nécessaire et peut présenter des 

risques inutiles pour la mère et l'enfant. 

 

Des études prévues par la Confédération ; débat ouv ert au sein de la 

Commission nationale d'éthique ; pas de réaction de  la part des caisses-

maladie ni des cantons 

 

Depuis la prise de position critique de la Fédérati on suisse des sages-femmes 

(FSSF) vis-à-vis du fort pourcentage de naissances par césarienne en 2008, la 

discussion a été approfondie par différents acteurs  – une attitude saluée par 

la Fédération. Malheureusement, aucune mesure concr ète n'a encore été prise. 

Pourtant, le Conseil des États a adopté en 2009, co ntre l'avis du Conseil 

fédéral, un postulat de Liliane Maury Pasquier 2, présidente de la FSSF et 

conseillère aux États pour le canton de Genève. Il a donc demandé au Conseil 
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fédéral d'étudier les causes et les conséquences du  taux particulièrement 

élevé de césariennes. La FSSF prie donc la Confédér ation d'assurer rapidement 

le financement des études prévues afin de pouvoir l es mener à bien.  

La Fédération des sages-femmes a chaleureusement sa lué la prise de position 

médiatique de la Commission nationale d'éthique. El le prie donc la Commission 

de publier une version écrite de sa prise de positi on et de continuer à 

participer au débat.  

Quant aux assurances maladie, elles ne sont toujour s pas intervenues alors 

qu'elles devraient s'inquiéter du fait que le taux de césariennes de certains 

hôpitaux ou médecins sont au-dessus de la moyenne. Ce constat n’est pas suivi 

de mesures concrètes. Les cantons ne semblent pas n on plus s’inquiéter de 

cette évolution, ce qui est d’autant plus surprenan t que, dès 2012, ils 

devront subventionner tous les accouchements en rai son de l’introduction d’un 

nouveau système de financement par forfaits liés au  diagnostic (DRG). Alors 

que les cantons financent encore souvent les hôpita ux par des subventions 

fixes, leur future participation financière dépendr a des prestations fournies 

par l’hôpital. Étant donné que, dans ce nouveau sys tème de financement, une 

césarienne devra être plus subventionnée qu’un acco uchement par voie basse, 

les césariennes reviendront bien plus cher aux cant ons. La Fédération suisse 

des sages-femmes appelle donc les cantons et les as surances maladie à se 

mobiliser dans l'intérêt des femmes et des enfants et à examiner enfin les 

différentes possibilités d'action existantes. 

 

Pour toute demande de renseignements, merci de vous  adresser à  

 

Pour la Suisse alémanique : Doris Güttinger, Secrét aire générale de la 

Fédération suisse des sages-femmes, d.guettinger@hebamme.ch , 079 377 91 88 

 

Pour la Suisse romande : Liliane Maury Pasquier, pr ésidente de la Fédération 

suisse des sages-femmes, conseillère aux États pour  le canton de Genève, 

l.maurypasquier@sage-femme.ch , 079 478 83 16 

 

Il est possible de prendre contact avec d'autres sp écialistes, notamment avec 

les responsables des associations médicales susment ionnées, en s'adressant à 

Doris Güttinger. 

 

 

 

Berne, 29 novembre 2010, secrétariat général 


